
L'horaire de travail peut-il être ajusté en fonction du poste
occupé ?

Réponse courte

L'horaire de travail peut être ajusté en fonction du poste occupé, à condition de respecter le Code du travail

luxembourgeois, notamment en matière de durée du travail, d'égalité de traitement et de non-discrimination.

L'ajustement doit reposer sur des critères objectifs liés aux exigences du poste ou aux nécessités du service.

Toute modification substantielle de l'horaire contractuel nécessite l'accord exprès du salarié, sauf si une clause du

contrat ou une convention collective prévoit explicitement cette flexibilité. L'employeur doit formaliser l'ajustement par

écrit, informer les salariés concernés au moins cinq jours ouvrables à l'avance, et consulter la délégation du

personnel pour toute modification collective.

Définition

L'ajustement de l'horaire de travail en fonction du poste occupé désigne la possibilité, pour l'employeur, de fixer

des horaires différents selon la nature des fonctions, les contraintes opérationnelles ou les nécessités du

service. Cette adaptation peut concerner la répartition quotidienne ou hebdomadaire du temps de travail,

l'instauration d'horaires variables, ou l'application de régimes spécifiques tels que le travail posté ou en équipes.

L'ajustement des horaires vise à répondre aux besoins de l'organisation tout en respectant les droits

fondamentaux des salariés. Il s'inscrit dans le cadre légal du Code du travail luxembourgeois, qui encadre

strictement la durée et la répartition du temps de travail, et impose des garanties en matière d'égalité de

traitement et de consultation des instances représentatives.

Questions fréquentes

Comment formaliser un ajustement horaire spécifique ?

L'ajustement est formalisé par contrat, avenant ou note de service. La consultation de la délégation est obligatoire pour toute modification
collective. L'égalité de traitement entre salariés comparables doit être garantie. La documentation des décisions assure la traçabilité
requise.

L'horaire de travail peut-il être ajusté en fonction du poste occupé ?

Oui, l'horaire peut être ajusté en fonction du poste, à condition de respecter le Code du travail luxembourgeois en matière de durée,
d'égalité de traitement et de non-discrimination. L'ajustement doit reposer sur des critères objectifs liés aux exigences du poste ou aux
nécessités du service.

Le travail posté autorise-t-il un ajustement horaire spécifique ?

Oui, le travail posté ou en équipes constitue un régime spécifique d'ajustement horaire. Il doit reposer sur des critères objectifs liés aux
contraintes opérationnelles. La consultation de la délégation et le respect des durées maximales (10h/jour, 48h/semaine) restent
obligatoires.
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Quand un ajustement d'horaire nécessite-t-il l'accord du salarié ?

Toute modification substantielle de l'horaire contractuel nécessite l'accord exprès du salarié, sauf clause du contrat ou convention
collective prévoyant explicitement cette flexibilité. L'ajustement est formalisé par écrit, via avenant ou note, pour assurer la sécurité
juridique.

Quel délai d'information pour modifier un horaire collectif ?

L'employeur doit informer les salariés concernés au moins cinq jours ouvrables à l'avance et consulter la délégation du personnel pour
toute modification collective. L'affichage du planning est obligatoire pour les horaires variables. La traçabilité des décisions est
essentielle.

Quelles durées maximales s'appliquent aux horaires ajustés ?

Les durées maximales restent 10 heures par jour et 48 heures par semaine. Les temps de repos minimaux (11 heures quotidien, 44
heures hebdomadaire) sont obligatoires. La modulation peut nécessiter l'accord de l'ITM ou un accord collectif selon les modalités
envisagées.

Conditions d’exercice

L'ajustement est possible sous réserve d'une justification objective et du respect des droits des salariés.

Situation Condition

Critères objectifs Exigences poste, continuité, sécurité

Modification substantielle Accord exprès du salarié

Clause de flexibilité Contrat ou CCT spécifique

Égalité de traitement Salariés comparables

Consultation délégation Pour modification collective

Formalisation Écrite par avenant ou note

Délai information 5 jours ouvrables minimum

Traçabilité Documentation des décisions

Modalités pratiques

La mise en œuvre suppose une communication claire et le respect des durées maximales légales.
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Étape Modalité

Formalisation Contrat, avenant ou note de service

Information préalable 5 jours ouvrables minimum

Affichage planning Obligatoire pour horaires variables

Durées maximales 10h/jour, 48h/semaine

Temps de repos 11h quotidien, 44h hebdomadaire

Modulation Accord ITM ou accord collectif

Documentation Archivage pour traçabilité

Contrôle ITM sur demande

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de justifier toute différenciation d'horaire par des motifs objectifs liés à l'organisation du travail ou

à la spécificité des missions. La traçabilité des communications et des accords relatifs aux horaires est essentielle

pour prévenir les contestations et assurer la transparence.

L'employeur doit veiller à l'équilibre entre flexibilité organisationnelle et respect des droits individuels, notamment

en matière de conciliation vie professionnelle/vie privée. La consultation de la délégation du personnel est

obligatoire pour toute modification collective des horaires. Il convient d'anticiper les impacts sur la rémunération, les

majorations pour heures supplémentaires et les éventuelles contreparties en repos. L'égalité de traitement et la

non-discrimination doivent être garanties à chaque étape du processus d'ajustement.

Cadre juridique

Le cadre juridique combine durée du travail, modification du contrat et consultation du personnel.

Référence Objet

Art. L.211-1 et suivants Durée du travail et modulation

Art. L.211-12 Durées maximales

Art. L.241-1 et L.251-1 Égalité de traitement et non-discrimination

Art. L.414-3 Consultation délégation personnel

Art. L.121-1 et L.121-7 Modification du contrat

Jurisprudence Critères objectifs de différenciation
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https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7


L'ajustement des horaires selon le poste doit toujours être motivé, documenté et communiqué de manière transparente afin d'éviter

tout risque de litige pour discrimination ou modification unilatérale du contrat de travail. La traçabilité et la consultation des instances

représentatives du personnel sont des garanties essentielles.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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